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Fiche de mise à disposition matériel informatique – Bon de remise d’un :
· ordinateur portable
· vidéoprojecteur
· autre : 
	Utilisateur :
	

	Nom :
	..........................................................................................................................

	Prénom :
	...........................................................................................................................

	Affectation :
	...........................................................................................................................

	Gestionnaire:
Matériel :
	
..........................................................................................................................

	Marque, modèle :
	.......................................................................................................................... 

	N° de série :
	...........................................................................................................................

	N° d’inventaire
	..........................................................................................................................

	Etat :
	□ neuf	□ reconditionné

	Observations :
	........................................................................................................................... ..........................................................................................................................

	Accessoires :
	..........................................................................................................................

	

	


Fait à	Saint-Denis
Le   :   ……………….	...........................................................................................................................
	Signature du gestionnaire	Signature de l’utilisateur

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Restitution matériel informatique :
Date de retour :
Etat :                      □ fonctionnel                       □ hors service

Fait à	Saint-Denis
Le	.............................
	Signature du gestionnaire	Signature de l’utilisateur


Conditions d’utilisation de l’ordinateur portable

· L’utilisateur s’engage à utiliser le matériel qui lui a été remis à des fins professionnelles.
· L’utilisateur est responsable des données qu’il stocke sur le disque dur de l’ordinateur et il en assure lui-même la sauvegarde.
· L’utilisateur s’engage à utiliser pour ses activités courantes (navigation internet, bureautique, messagerie...) uniquement le compte nominatif qui lui a été créé à la remise du poste informatique.
· L’utilisateur est responsable des logiciels et du matériel qu’il aura lui-même installé sur le poste informatique. Il ne pourra en aucun cas demander l’assistance de la DSIN concernant ces derniers. Il doit privilégier des sources d’installation officielles et connues. 
· L’utilisateur s’engage à ne supprimer aucun des logiciels installés par la DSIN ni à entraver ou arrêter leur fonctionnement.
· L’utilisateur s’engage à maintenir à jour le système d’exploitation ainsi que le programme antivirus. Il ne devra en aucun cas entraver le bon fonctionnement des mécanismes de mises à jour automatiques du système, des logiciels et de l’antivirus.
· La DSIN peut disposer d’un compte d’administration « DSIN-adm » dont l’usage lui est exclusivement réservé. Le compte « Administrateur » est désactivé et doit le rester. Les mots de passe de ces comptes sont définis par la DSIN et ne doivent en aucun cas être modifiés par l’utilisateur. 
· L’utilisateur s’engage à restituer le matériel sans délai à la demande de la DSIN ou du gestionnaire pour toute opération de maintenance, inventaire, échange.
· Il s’engage, dès que ses missions prennent fin et sans délai, à restituer le matériel auprès du gestionnaire de son unité qui est en charge du suivi de l’inventaire.
· En cas d’infection ou de contamination du poste informatique par un programme malveillant ou en cas de dysfonctionnement grave du système d’exploitation, il sera procédé à sa réinitialisation complète à partir d’une image gérée par la DSIN.

Le matériel mis à disposition fait partie du pack informatique de l’établissement et demeure la propriété de l’université Paris 8. Il doit être restitué en cas de changement d’établissement (donc d’employeur) et/ou à la fin de votre mission.
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la saisie à tiers détenteur (article L. 262 du livre des procédures fiscales, et passé le délai d’un mois), en cas de non-restitution du matériel informatique après relance par le gestionnaire, et passé le délai d’un mois, la DPABF et l’AC seront saisis et pourront mettre en œuvre une procédure de recouvrement forcé à l’encontre de l’agent emprunteur identifié, afin d’obtenir le remboursement du matériel à son prix d’acquisition.

Je soussigné .......................................................................................... déclare avoir pris connaissance des précédentes conditions d’utilisations et m’engage à les respecter.
Fait à	Saint-Denis	Signature de l’utilisateur
Le	.............................
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